
Préfecture du Nord

Secrétariat général
Direction de la coordination
des politiques interministérielles (DCPI)
Bureau des installations classées
pour la protection de l’environnement (BICPE)
Réf : DCPI-BICPE/LR

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société TS LOCATION de régulariser
la situation administrative (tenue d’un registre chronologique de déchets sortants)

de son établissement situé à WATTRELOS

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet du Nord

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, et L. 514-5 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment l’article L. 411-2 ;

Vu le code de justice administrative et notamment l’article R. 421-1 ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région
Hauts-de-France ;

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord, M. Georges-François LECLERC ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Amélie PUCCINELLI,
en qualité de secrétaire générale adjointe de la préfecture du Nord ;

Vu le rapport du 29 novembre 2021 du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Hauts-de-France chargé du service d’inspection des installations classées pour la protection de
l'environnement ;

Vu le projet d’arrêté transmis à l’exploitant par courrier du 29 novembre 2021 ;

Vu l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du projet susvisé ;

Considérant que lors de la visite du 24 novembre 2021, l’inspecteur de l’environnement (spécialité installations
classées) a constaté que l’exploitant n’a pas été en mesure de présenter un registre chronologique où sont
consignés tous les déchets sortants conforme aux exigences réglementaires de l’article 2 de l’arrêté du 31 mai
2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux articles R. 541-43
et R. 541-43-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord,

ARRÊTE
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Article 1 – Objet

La société TS LOCATION, ci-après dénommée l’exploitant, dont le siège social sis 480 ZI de la Martinoire
– rue Joseph Jacquard 59150 WATTRELOS, est mise en demeure de respecter, dans un délai de
2 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 31 mai
2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentions
aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement pour son établissement situé
à la même adresse.

Cet article dispose que :

« Les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour
un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes :

a) Concernant la date de sortie de l'installation :
- la date de l'expédition du déchet ;

b) Concernant la dénomination, nature et quantité :
- la dénomination usuelle du déchet ;
- le code du déchet sortant au regard de l'article R. 541-7 du code de l'environnement ;
- s'il s'agit, de déchets POP au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le code du déchet mentionné aux annexes VIII et IX de la Convention de

Bâle susvisée ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets mentionnés

aux articles R. 541-45 du code de l'environnement et R. 1335-4 du code de la santé
publique ;

- la quantité de déchet sortant en tonne ou en m3 ;

c) Concernant l'origine du déchet :
- l'adresse de l'établissement ;
- l'adresse de prise en charge lorsque celle-ci se distingue de l'adresse de l'établissement ;
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du producteur initial du déchet, ou, lorsque

les déchets apportés proviennent de plusieurs producteurs, le ou les codes INSEE de
la commune de collecte des déchets ;

d) Concernant la gestion et le transport du déchet :
- la raison sociale et le numéro de SIREN de l'éco-organisme si le déchet est pris en charge

par un éco-organisme mis en place dans le cadre d'une filière à responsabilité élargie du
producteur définie à l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement ;

- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en
charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du
code de l'environnement ;

- la raison sociale et le numéro SIRET du courtier ou du négociant ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l'article R. 541-56 du code de l'environnement, si le déchet est géré
par un courtier ou un négociant ;

e) Concernant la destination du déchet :
- la raison sociale, le numéro SIRET et l'adresse de l'établissement vers lequel le déchet est

expédié ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est

expédié, selon les annexes I et II de la directive 2008/98/CE relative aux déchets ;
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie

à l'article L. 541-1 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du règlement (CE) 1013/2006

susvisé ou le numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à l'annexe I-
B du règlement (CE) 1013/2006 susvisé ;

- le cas échéant, le code de traitement mentionné à l'annexe IV de la Convention de Bâle
susvisée. »
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